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CHAPITRE 1 :  PRINCIPE DES OAP ET ECHEANCIER PREVISIONNEL  

DõOUVERTURE 
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1 . 1 .  P R I N C I P E  D E S  O A P  

 
 
Conform®ment ¨ lôarticle L.151-6 du Code de lôurbanisme, les PLU 
contiennent des Orientations dôAm®nagement et de Programmation (OAP) 
qui comprennent en cohérence avec le projet d'aménagement et de 
développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, 
l'habitat, les transports et les déplacements. 
 
Conform®ment ¨ lôarticle L.151-6-1 du Code de lôUrbanisme, les OAP 
comportent également un échéancier prévisionnel d'ouverture à l'urbanisation 
des zones à urbaniser et de réalisation des équipements correspondant à 
chacune d'elles, le cas échéant. 
 
Enfin lôarticle L.151-6-1 du même Code dispose que les OAP définissent, en 
cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, les 
actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur les continuités 
écologiques. 
 
Lôarticle L151-7 du Code de lôurbanisme donne des pr®cisions quant au 
contenu des orientations dôam®nagement et de programmation qui peuvent 
notamment : 
 

« 1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 
l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, 
lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain, favoriser 
la densification et assurer le développement de la commune ;  
 
2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de 
réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou de 
réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la 
réalisation de commerces ; 
 
3° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, 
réhabiliter, renaturer, restructurer ou aménager ;  
 
4° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les 
principales caractéristiques des voies et espaces publics ;  
 
5° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la 

desserte, où s'applique le plafonnement à proximité des transports 
prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36 ; 
 
7° Définir les actions et opérations nécessaires pour protéger les 
franges urbaines et rurales. Elles peuvent définir les conditions dans 
lesquelles les projets de construction et d'aménagement situés en 
limite d'un espace agricole intègrent un espace de transition végétalisé 
non artificialisé entre les espaces agricoles et les espaces urbanisés, 
ainsi que la localisation préférentielle de cet espace de transition. » 

 
 
La portée juridique des OAP est régie par lôarticle L. 152-1 du code de 
lôurbanisme : ç L'ex®cution par toute personne publique ou priv®e de tous 
travaux, constructions, aménagements, plantations, affouillements ou 
exhaussements des sols, et ouverture d'installations classées appartenant 
aux catégories déterminées dans le plan sont conformes au règlement et à 
ses documents graphiques. Ces travaux ou opérations sont, en outre, 
compatibles, lorsqu'elles existent, avec les orientations d'aménagement et de 
programmation. » 
 
Les OAP sont donc opposables lors de la délivrance des autorisations 
dôurbanisme : permis de construire, dôam®nager, de démolir et déclarations 
préalables. Contrairement au règlement, il est expressément prévu que cette 
opposabilit® ne se manifeste quôen termes de compatibilit®. 
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1 . 2 . T YPES DôOAP 

 
 
Les OAP du PLUi de la Communauté de Communes du Gâtinais en 
Bourgogne concernent : 
 

¶ Les sites dôextension des enveloppes urbaines existantes classées 
en zone 1AU. Les zones de réserves 2AU ne font pas lôobjet dôOAP 
dans la mesure ou leur ouverture ¨ lôurbanisation n®cessite une 
évolution du PLU (modification ou modification simplifiée). Dans ce 
cas lôOAP sera ®labor®e lors de lôouverture ¨ lôurbanisation de la 
zone  ; 
 

¶ La zone 1AUL à vocation de loisirs à Fouchères ; 
 

¶ Les zones dôactivit®s ®conomiques class®es 1AUE ; 
 

¶ La zone UE à Chéroy. 
 
Les OAP précédentes constituent des OAP sectorielles. 
 
Les communes concernées par des OAP sectorielles sont les suivantes : 
 - Chaumot, 
 - Cheroy, 
 - Dollot, 
 - Égriselles-le-Bocage, 
 - Fouchères, 
 - Nailly, 
 - Piffonds 

- Savigny-sur-Clairis, 
 - Saint-Valérien, 
 - Subligny, 
 - Villebougis, 
 - Villeneuve-la-Dondagre 
 
 
Conformément au SCOT, des OAP thématiques ont été élaborées : 
 

¶ Une OAP thématique pour les corridors écologiques ; 

 

¶ Une OAP thématique pour les clôtures. 
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1 . 3 .  ECHEANCIER PR£VISIONNEL DôOUVERTURE 
A LôURBANISATION DES ZONES AU  

 
Le phasage des ouvertures ¨ lôurbanisation des zones AU respectera les 
principes suivants : 
 

¶ La phase 1 correspond à une ouverture immédiate des zones à 
lôapprobation du PLUi pour la p®riode 2024 ï 2029 
 

¶ La phase 2 correspond à une ouverture différée couvrant la période 
2030 ï 2035. Cette phase correspond à certaines zones classées 
1AU mais aussi aux zones classées en réserve foncière 2 AU. Ces 
dernières ne b®n®ficient pas dôOAP. 

 
Les zones ¨ vocations dôactivit®s ®conomiques d®nomm®es 1 AUE sont 
toutes ouvertes en phase 1  
 
Le tableau ci-dessous synthétise les ®ch®ances dôouverture ¨ lôurbanisation 
des zones à urbaniser. 
 

Commune 
 

Classement de la zone Phasage dôouverture 

Chaumot 1 AU 1 

Cheroy 

1 AU Ouest 2 

1 AU Est 1 

1 AUE 1 

Dollot 1 AU 1 

Egriselles-le-Bocage 1 AU 1 

Fouchères 1 AU 1 

Fouchères 1 AUL 1 

Nailly 1 AU 1 

Piffonds 

1 AU Village 1 

1 AU Les Bourassiers 2 

Saint-Agnan 2 AU 2 

Savigny-sur-Clairis 1 AUE 1 

Saint-Valérien 1 AU 1 

Subligny 

1 AUE  1 

1 AU Rue des galettes 1 

1 AU Le Champ du 
Cerf 

2 

1 AU Les Clouzeaux 2 

Villebougis 

1 AU La Mardelle Aux 
Cerceaux 

2 

1 AU Rue Champs 
Mercier 

1 

Villeneuve-la-Dondagre 1 AUE 1 
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CHAPITRE 2 :  ORIENTATIONS DõAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

DES ZONES 1AU A VOCATION DõHABITAT 
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2 . 1 .  C O M M U N E  D E  C H A U M O T  -  Z O N E  1 A U  

 
 
1° Description de la zone 
 
La zone 1AU se localise en bordure de la voie communale n°3 (rue Xavier de 
Saxe), au centre du bourg.  
 
Elle possède une superficie de 0,27 ha. 
 
Cette zone est occupée par une prairie mésophile et quelques arbres et nôest 
pas humide. Elle ne participe pas aux corridors écologiques. 
 
Elle est entourée de constructions existantes à vocation de logements mais 
les parcelles ne sont pas directement desservies en réseaux publics. 
 
La zone nôest concern®e par aucun risque connu r®dhibitoire à la 
construction.  
 
La zone possède une altitude moyenne de 137,8 m. La pente de lôordre de 9 
% est orientée en direction du Sud. 
 
Elle est bordée au Nord (bordure de route) par une haie ornementale basse et 
au Sud par quelques boisements au fond dôun vallon. 
 
La zone est peu sensible dôun point de vue paysager depuis le Nord, son 
urbanisation prolongera le front bâti existant (la zone peut être assimilée à 
une dent creuse). 
 
Vue depuis le Sud, la zone est partiellement masquée par une bande boisée 
existante (arbres de haut-jet). 

 
Localisation de la zone 

 

 
Vue de la zone en bordure immédiate de la voie communale 

 
 
2 Enjeux de la zone 
 
La zone a pour vocation dôaccueillir principalement de lôhabitat, bien que les 
activités non nuisantes soient également autorisées. Son urbanisation permet 
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de limiter lô®tirement de la zone urbanis®e et dôaccueillir les nouveaux 
résidents à proximité de tous les équipements communaux (330 m de la 
mairie). 
 
3 Objectif de lôOAP et principes dôam®nagement ¨ respecter 
 
 
Orientations programmatiques : 
 
Conform®ment ¨ lôarticle R.151-20 du Code de lôurbanisme, les constructions 

sont autoris®es lors de la r®alisation dôune op®ration dôam®nagement 

dôensemble. Cette op®ration dôam®nagement dôensemble qui peut comporter 

plusieurs phases, doit permettre, grâce à une réflexion globale sur lôespace et 

sur la relation de cet espace avec son environnement, dôassurer un 

aménagement de qualité. 

 
Compte tenu de la densité en nombre de logement définie dans le PADD (11 
logements/ha) , la zone comportera au minimum 3 logements. 
 
Insertion paysagère et architecturale : 
 
La limite Nord de la zone (en bordure de route) sera végétalisée par une haie 
basse taill®e ¨ base dôessences locales et mellif¯res. 
 

 
Illustration non opposable 

 
Afin de limiter lôimpact visuel depuis le Sud, les constructions seront 
implantées du côté de la rue Xavier de Saxe (la marge de recul maximale 
sera de 20 m par rapport aux emprises publiques de la route. Les 
constructions seront alors perçues depuis le Sud comme la poursuite du front 
bâti existant. 
 
Lôimplantation des nouvelles constructions ne créera pas de discontinuité 
dans la trame urbaine environnante. 
 
Les parcelles devront présenter des géométries simples, ainsi que des tailles 
vari®es, afin de permettre une mixit® des formes dôhabitat. 
 
Compte tenu de la pente, les terrassements devront être limités. Lôinsertion 

des constructions dans la pente devra être réalisée qualitativement, en évitant 

les enrochements ou murs cyclopéens ou les aménagements/terrassements 

lourds. 

 

 
 
 

Orientations environnementales et prévention des risques : 

 

Les constructions ¨ destination dôhabitation devront, dans la mesure du 
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possible, respecter le principe des constructions bioclimatiques. Pour cela, les 

pièces de vie seront préférentiellement orientées vers le Sud (baies vitrées 

importantes notamment). 

 

 
Principes dôorientation des pi¯ces afin de profiter dôun ensoleillement maximal 

 

Les clôtures devront permettre le passage de la petite faune sur au moins une 
partie. 
 

Les eaux pluviales seront infiltrées à la parcelle. En cas dôimpossibilité 

dôinfiltration des eaux pluviales ¨ la parcelle, elles pourront être rejetées dans 

un exutoire naturel ou dans le réseau pluvial. 

 

 

 

Orientations en matière de mobilités, voiries et stationnements : 

 

 

Les accès se feront depuis la rue Xavier de Saxe. 

 

Les réseaux techniques seront enterrés. 
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4 Sch®ma indicatif non opposable illustrant les principes dôam®nagement 
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2 . 2 .  C O M M U N E  D E  C H E R O Y  -  Z O N E  1 A U  O U E S T  

 
 
1° Description de la zone 
 
La zone 1AU se localise en bordure de la rue de la Croix Saint- Marc, dans le 
prolongement de lôurbanisation existante.  
 
Elle possède une superficie de 1,2 ha. 
 
Cette zone est occupée par des cultures et une friche arbustive. Elle ne 
participe pas aux corridors écologiques et nôest pas humide. 
 
Elle est située dans le prolongement du supermarché immédiatement localisé 
¨ lôEst. 
 
La zone nôest concern®e par aucun risque connu r®dhibitoire à la 
construction.  
 
Elle possède une altitude moyenne de 150,3 m. La pente de lôordre de 2 % 
est orientée en direction du Sud et de lôOuest. 
 
Une haie basse taillée borde de cet espace côté rue de la Croix Saint- Marc. 
 
La zone sôinscrit dans un paysage globalement artificialisé et peu sensible. 
Son urbanisation entrainera un décalage du front b©ti dôune soixantaine de 
mètres vers la zone agricole. Le nouveau front bâti se confondra avec le front 
bâti existant. 
 
 

 
Localisation de la zone 

 

 
Vue de la zone depuis la rue de la Croix Saint-Marc 
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2 Enjeux de la zone 
 
La zone a pour vocation dôaccueillir principalement de lôhabitat, bien que les 
activités non nuisantes soient également autorisées. Son urbanisation permet 
dôaccueillir de nouveaux r®sidents ¨ proximit® imm®diate des lieux de vie de 
Cheroy. Le centre commercial est en effet distant de 50 m et la mairie, lô®cole 
élémentaire et le complexe sportif de 300 m. Ces équipements sont donc 
accessibles par des modes doux et ce dôautant plus que la commune a cr®® 
un cheminement doux au droit immédiat de la zone 1AU.  
La zone poss¯de toutefois actuellement une vocation agricole. Côest pourquoi 
son urbanisation nôest envisag®e quôen phase 2 (apr¯s 2030). 
 
 
3 Objectif de lôOAP et principes dôam®nagement ¨ respecter 
 
 
Orientations programmatiques : 
 
Conform®ment ¨ lôarticle R.151-20 du Code de lôurbanisme, les constructions 

sont autorisées lors de la r®alisation dôune op®ration dôam®nagement 

dôensemble. Cette op®ration dôam®nagement dôensemble qui peut comporter 

plusieurs phases, doit permettre, gr©ce ¨ une r®flexion globale sur lôespace et 

sur la relation de cet espace avec son environnement, dôassurer un 

aménagement de qualité. 

 
Compte tenu de la densité en nombre de logement définie dans le PADD (11 
logements/ha) , la zone comportera au minimum 13 logements. 
 
Insertion paysagère et architecturale : 
 
Les constructions sôimplanteront librement dans la zone mais il est exigé un 
am®nagement de qualit® entre la zone 1AU et lôespace agricole qui le borde.  
Pour cela, la limite Ouest de la zone 1AU sera végétalisée par une haie haute 
et dense ¨ base dôessences locales et mellif¯res.  
 
Les clôtures pleines en limite de lôespace agricole sont interdites. 

 
 

 
Illustration non opposable 
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La haie basse taillée en limite de la rue sera conservée et renforcée.  
 
Les parcelles devront présenter des géométries simples, ainsi que des tailles 
variées, afin de permettre une mixit® des formes dôhabitat. 
 
 

Orientations environnementales et prévention des risques : 

 

Les clôtures devront permettre le passage de la petite faune sur au moins une 
partie. 
 

 
 

 
Exemples de clôtures favorables à la petite faune 

 
Les eaux pluviales seront infiltrées à la parcelle. En cas dôimpossibilit® 

dôinfiltration des eaux pluviales ¨ la parcelle, elles pourront être rejetées dans 

un exutoire naturel ou dans le réseau pluvial. 

 

 

Orientations en matière de mobilités, voiries et stationnements : 

 

 

Lôacc¯s ¨ la zone sera r®alis® par le rue de la Croix Saint-Marc. Cette voie 

assurera un bouclage de la zone.  

 

La voirie interne à la zone sera de type « partagée » entre les différents 

modes de d®placement. Le partage de voirie sôeffectuera notamment par un 

dimensionnement au plus juste des chaussées (3,5 m de large par exemple) 

en questionnant la collecte des ordures ménagères. ll est inutile de 

syst®matiser la collecte des d®chets m®nagers au porte ¨ porte. Lôapport 

volontaire en un point de regroupement des containers individuels permet de 

sôaffranchir des contraintes dimensionnelles li®es au camion poubelle (idem 

pour la distribution du courrier qui peut se faire en un point convivial de 

regroupement des boites aux lettres). 
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La voirie sera adaptée afin de prendre en compte la circulation des services 

de secours. 

 

 
Exemple de voirie partagée, illustrations non opposables 

 

 

Les réseaux techniques seront enterrés. 
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4 Sch®ma indicatif non opposable illustrant les principes dôam®nagement 
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2 . 3 .  C O M M U N E  D E  C H E R O Y  -  Z O N E  1 A U  E S T  

 
 
1° Description de la zone 
 
La zone 1AU Est se localise au lieu-dit « Le Bordeau » entre la rue du 
G©tinais et le chemin dôexploitation nÁ38 aussi appel® rue du docteur Odile 
Domard.  
 
La zone possède une superficie de 1,4 ha. 
 
Cette zone est occupée par des cultures. Elle ne participe pas aux corridors 
®cologiques et nôest pas humide. 
 
Elle est située entre deux zones UB urbanisées et en cours dôurbanisation. 
 
La zone est masquée par des fronts bâtis existants et ne présente de ce fait 
aucun enjeu paysager.  
 
La zone nôest concern®e par aucun risque connu r®dhibitoire ¨ la 
construction.  
 
Elle poss¯de une altitude moyenne de 151,6 m. La pente de lôordre de 1 % 
est orient®e en direction du Nord et de lôEst. 
 
 
 

 
Localisation de la zone 
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Vue de la zone depuis la rue du Gâtinais 

 
 
2 Enjeux de la zone 
 
La zone a pour vocation dôaccueillir principalement de lôhabitat, bien que les 
activités non nuisantes soient également autorisées. Son urbanisation permet 
dôaccueillir de nouveaux résidents à proximité immédiate des lieux de vie de 
Cheroy. Le centre commercial est en effet distant de 400 m et la mairie, 
lô®cole ®l®mentaire et le complexe sportif de 300 m. Ces équipements sont 
donc accessibles par des modes doux et ce dôautant plus que la commune a 
créé un cheminement doux au droit immédiat de la zone 1AU.  
 
 
 
3 Objectif de lôOAP et principes dôam®nagement ¨ respecter 
 
 
Orientations programmatiques : 
 
Conform®ment ¨ lôarticle R.151-20 du Code de lôurbanisme, les constructions 

sont autoris®es lors de la r®alisation dôune op®ration dôam®nagement 

dôensemble. Cette op®ration dôam®nagement dôensemble qui peut comporter 

plusieurs phases, doit permettre, gr©ce ¨ une r®flexion globale sur lôespace et 

sur la relation de cet espace avec son environnement, dôassurer un 

aménagement de qualité. 

 
Compte tenu de la densité en nombre de logement définie dans le PADD (11 
logements/ha) , la zone comportera au minimum 15 logements. 
 

Insertion paysagère et architecturale : 
 
Les faitages des constructions principales seront orientés parallèlement à la 
voie centrale desservant la zone du Nord vers le Sud sauf ¨ lôintersection des 
rues du docteur Odile Domard et du Gâtinais. 
 
Les formes urbaines sont à diversifier et lôarchitecture contemporaine est 
autoris®e lorsque le projet appara´t comme une r®elle îuvre de cr®ation en 
dialogue avec son environnement ou lorsque le projet utilise des matériaux et 
des techniques innovantes d®coulant de la mise en îuvre dôune d®marche 
de haute qualité environnementale ou de lôutilisation dô®nergies 
renouvelables. 

 
Il est recommandé une forte compacité des constructions (constructions 
accolées ; logements group®s é). 
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Images de référence de formes urbaines groupées et collectives, illustrations 

non opposables 

 

 
Orientations environnementales et prévention des risques : 

 

Les clôtures devront permettre le passage de la petite faune sur au moins une 
partie. 
 

 
 

 
Exemples de clôtures favorables à la petite faune 

 
Les eaux pluviales seront infiltrées à la parcelle. En cas dôimpossibilit® 

dôinfiltration des eaux pluviales ¨ la parcelle, elles pourront être rejetées dans 

un exutoire naturel ou dans le réseau pluvial. 
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Orientations en matière de mobilités, voiries et stationnements : 

 

 

Lôacc¯s ¨ la zone sera r®alis® par la rue du Gâtinais et par la rue du docteur 
Odile Domard par une voirie traversante. Cette derni¯re disposera dôune 
chaussée bordée de trottoirs et de plantations. 
 

 

 
Exemple de voirie primaire, illustration non opposable 

 

Pour les logements aux extrémités Nord et Sud de la zone, les accès directs 

à la rue du docteur Domard et la rue du Gâtinais sont autorisés. 

 

La possibilit® dôune desserte vers lôEst doit °tre pr®serv®e. Dans lôattente une 

aire de retournement sera créée. 

 

Les réseaux techniques seront enterrés. 
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4 Sch®ma indicatif non opposable illustrant les principes dôam®nagement 
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2 . 4 .  C O M M U N E  D E  D O L L O T  -  Z O N E  1 A U  

 
 
1° Description de la zone 
 
La zone 1AU dôune superficie de 0,45 ha se localise au lieu-dit « La 
Renauderie » ¨ lôEst du village.  
 
La zone est accessible par la Grande Rue. 
 
Cette zone est occupée par des jardins et une prairie mésophile. Elle ne 
participe pas aux corridors ®cologiques et nôest pas humide. 
 
Elle est située lôarri¯re des constructions existantes et est accessible depuis 
la parcelle 744. 
 
La zone est masquée par des fronts bâtis existants et ne présente de ce fait 
aucun enjeu paysager.  
 
La zone nôest concern®e par aucun risque connu r®dhibitoire ¨ la 
construction.  
 
Elle possède une altitude moyenne de 151,9 m. La pente de lôordre de 2 % 
est orientée en direction du Sud et de lôEst. 
 
La zone ¨ ma´trise fonci¯re priv®e a fait lôobjet dôun d®coupage en lots ¨ b©tir 
récemment. 
 

 
Localisation de la zone 

 

 
Vue de la zone depuis la Grande Rue 
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Accès à la zone depuis la parcelle 744 Grande Rue 

 
 
2 Enjeux de la zone 
 
La zone a pour vocation dôaccueillir principalement de lôhabitat, bien que les 
activités non nuisantes soient également autorisées. Son urbanisation permet 
dôaccueillir de nouveaux r®sidents ¨ proximit® immédiate des lieux de vie de 
Dollot. La zone est en effet distante de 500 m du centre du village.  
 
 
3 Objectif de lôOAP et principes dôam®nagement ¨ respecter 
 
 
Orientations programmatiques : 
 
Conform®ment ¨ lôarticle R.151-20 du Code de lôurbanisme, les constructions 

sont autoris®es lors de la r®alisation dôune op®ration dôam®nagement 

dôensemble. Cette op®ration dôam®nagement dôensemble qui peut comporter 

plusieurs phases, doit permettre, gr©ce ¨ une r®flexion globale sur lôespace et 

sur la relation de cet espace avec son environnement, dôassurer un 

aménagement de qualité. 

 
Compte tenu du découpage en lots, la zone 1AU comportera au minimum 5 
logements, soit une densité de 11 logements/ha conformément au SCOT. 
 
Insertion paysagère et architecturale : 
 

Lôimplantation des constructions est libre sur les lots 
 

Les interfaces avec la zone agricole ¨ lôEst et avec la zone dôactivit®s 
économiques au Sud devront être traités avec qualité. La plantation dôune 
haie champêtre mixte dans laquelle alternent des espèces arbustives et 
arborés permettra de masquer le bâti et préserver le silhouette du village. Le 
b©ti sôins¯re actuellement dans un ®crin v®g®tal. 
Cette haie peut comporter entre 1 et 5 arbres pour une longueur de haie de 
100 m. Les essences recommandés sont (liste non exhaustive) Erable 
sycomore, Merisier, Noyer, Charme, Cornouiller sanguin, Eglantier, Erable 
champêtre, Lilas commun, Noisetier commun, Troène commun, Viorne 
lantane, Viorne obier. 
 

 
Fiche exp®rience bocage dans lôYonne, Alterre Bourgogne 

 
 

Orientations environnementales et prévention des risques : 

 
Les eaux pluviales seront infiltrées à la parcelle. En cas dôimpossibilit® 

dôinfiltration des eaux pluviales ¨ la parcelle, elles pourront être rejetées dans 

un exutoire naturel ou dans le réseau pluvial. 

 

 

Orientations en matière de mobilités, voiries et stationnements : 

 

Lôacc¯s ¨ la zone sera r®alis® par la Grande Rue via la parcelle 744. Une aire 
de retournement sera aménagée en fond de zone. 
 

Les réseaux techniques seront enterrés. 
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4 Schéma indicatif non opposable illustrant les principes dôam®nagement 
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2 . 5 .  C O M M U N E  D E  E G R I S E L L E S  L E  B O C A G E  -  
Z O N E  1 A U  

 
 
1° Description de la zone 
 
La zone 1AU dôune superficie de 1,4 ha se localise en point bas du village, à 
lôextr®mit® de la Rue des Pinsons.  
 
Lôaltitude moyenne de la zone est de 164,4 m et la pente est orient®e  en 
direction du cours dôeau côest-à-dire vers le Sud (pente moyenne de 15 %). 
 
La zone est accessible par la Rue des Pinsons ¨ lôEst qui supporte lôensemble 
des réseaux mais aussi par lôAllée des Pr®s qui est aujourdôhui en impasse.  
 
Cette zone est occupée par des jardins et quelques arbres isolés. Elle ne 
participe pas aux corridors ®cologiques et nôest pas humide. 
 
La zone est masquée par des fronts bâtis existants au Nord et au Sud par la 
ripisylve du ruisseau. La zone constitue en fait une vaste dent creuse et ne 
présente aucun enjeu paysager.  
 
La zone nôest concern®e par aucun risque connu r®dhibitoire ¨ la 
construction.  
 
 
 

 
Localisation de la zone 

 

 
La rue des Pinsons, la zone est localisée derrière les constructions existantes 
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Le centre de la zone est occupé par une prairie mésophile 

 
2 Enjeux de la zone 
 
La zone a pour vocation dôaccueillir principalement de lôhabitat, bien que les 
activités non nuisantes soient également autorisées. Son urbanisation permet 
dôaccueillir de nouveaux r®sidents ¨ proximit® imm®diate des lieux de vie. La 
zone est en effet distante de 300 m du centre du village (mairie, église, 
commerces, école, équipements sportifs). 
 
 
3 Objectif de lôOAP et principes dôam®nagement ¨ respecter 
 
 
Orientations programmatiques : 
 
Conform®ment ¨ lôarticle R.151-20 du Code de lôurbanisme, les constructions 

sont autoris®es lors de la r®alisation dôune op®ration dôam®nagement 

dôensemble. Cette op®ration dôam®nagement dôensemble qui peut comporter 

plusieurs phases, doit permettre, gr©ce ¨ une r®flexion globale sur lôespace et 

sur la relation de cet espace avec son environnement, dôassurer un 

aménagement de qualité. 

 
Compte tenu de la densité en nombre de logement définie dans le PADD (11 
logements/ha) , la zone comportera au minimum 15 logements. 
 
 

Insertion paysagère et architecturale : 
 
Lôimplantation des nouvelles constructions ne cr®era pas de discontinuité 
dans la trame urbaine environnante. 
 
Les parcelles devront présenter des géométries simples, ainsi que des tailles 
vari®es, afin de permettre une mixit® des formes dôhabitat. 
 
Lôinsertion des constructions dans la pente devra °tre r®alis®e 

qualitativement, en évitant les enrochements ou murs cyclopéens ou les 

aménagements/terrassements lourds. 

 

 
 

 
Orientations environnementales et prévention des risques : 

 
Les constructions ¨ destination dôhabitation devront, dans la mesure du 

possible, respecter le principe des constructions bioclimatiques. Pour cela, les 

pièces de vie seront préférentiellement orientées vers le Sud (baies vitrées 

importantes notamment). 

 



 

OAP : PLUi de la Communauté de Communes du Gâtinais en Bourgogne 27 

 
Principes dôorientation des pi¯ces afin de profiter dôun ensoleillement maximal 

 

Les arbres existant devront autant que possible être préservés. 

 

Les clôtures devront permettre le passage de la petite faune sur au moins une 
partie. 
 

 
 

 
Exemples de clôtures favorables à la petite faune 

 
 
Les eaux pluviales seront infiltrées à la parcelle. En cas dôimpossibilit® 

dôinfiltration des eaux pluviales ¨ la parcelle, elles pourront être rejetées dans 

un exutoire naturel ou dans le réseau pluvial. 
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Orientations en matière de mobilités, voiries et stationnements : 

 

Les accès à la zone seront doubles : 
 - un accès est par lôextr®mit® de la Rue des Pinsons ; 
 - un ou deux acc¯s par lôOuest (par exemple en prolongeant lôAll®e 
des Prés et/ou un acc¯s sur lôemplacement r®serv® sur la parcelle 261. Un 
cheminement piéton peut égalemet être créé pour aboutir à cet emplacement 
réservé. 
 

Ces accès ne seront pas forcément à doubles sens. Afin de limiter les 

traversées de la zone par des véhicules de non-résidents, la voirie peut être à 

sens unique. 

 

La voirie interne à la zone sera de type « partagée » entre les différents 

modes de d®placement. Le partage de voirie sôeffectuera notamment par un 

dimensionnement au plus juste des chaussées (3,5 m de large par exemple) 

en questionnant la collecte des ordures ménagères. ll est inutile de 

syst®matiser la collecte des d®chets m®nagers au porte ¨ porte. Lôapport 

volontaire en un point de regroupement des containers individuels permet de 

sôaffranchir des contraintes dimensionnelles li®es au camion poubelle (idem 

pour la distribution du courrier qui peut se faire en un point convivial de 

regroupement des boites aux lettres). 

 

 
Exemple de voirie partagée, illustrations non opposables 

 

 

La voirie sera adaptée afin de prendre en compte la circulation des services 

de secours. 

 

Les réseaux techniques seront enterrés. 
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4 Sch®ma indicatif non opposable illustrant les principes dôam®nagement 
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2 . 6 .  C O M M U N E  D E  F O U C H E R E S  -  Z O N E  1 A U  

 
 
1° Description de la zone 
 
La zone 1AU dôune superficie de 1,6 ha se localise ¨ lôentr®e Nord de la 
commune, entre la Rue de la Chapelle et la Rue de la Grange aux Dimes.  
 
Lôaltitude moyenne de la zone est de 71,6 m et la pente est orientée  en 
direction du cours dôeau ¨ lôOuest (pente moyenne de 3 %). 
 
La zone est accessible par la Rue de la Chapelle et la Rue de la Grange aux 
Dimes qui supportent lôensemble des r®seaux publics.  
 
Cette zone est occupée par des jardins et quelques arbres isolés. Elle ne 
participe pas aux corridors ®cologiques et nôest pas humide. 
 
La zone est masquée par des fronts bâtis existants au Sud et ¨ lôEst. Elle est 
visible depuis le Nord et lôOuest aux entr®es du village. 
 
La zone nôest concernée par aucun risque connu rédhibitoire à la 
construction.  
 
 
 

 
Localisation de la zone 
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La zone est visible depuis lôentr®e Ouest du village 

 

 
La zone est visible depuis lôentr®e Nord du village, acc¯s depuis la Rue de la Chapelle 

 

 
Accès à la zone depuis la Rue de la Grange-aux-Dimes 

 
 
2 Enjeux de la zone 
 
La zone a pour vocation dôaccueillir principalement de lôhabitat, bien que les 
activités non nuisantes soient également autorisées. Son urbanisation permet 
dôaccueillir de nouveaux r®sidents à proximité immédiate des lieux de vie de 
Dollot. La zone est en effet distante de 200 m du centre du village (mairie, 
église, commerces, équipements sportifs). 
 
Le zone pr®sente lôavantage de disposer dôacc¯s directs sur deux voiries 
structurantes du village. 
 
3 Objectif de lôOAP et principes dôam®nagement ¨ respecter 
 
 
Orientations programmatiques : 
 
Conform®ment ¨ lôarticle R.151-20 du Code de lôurbanisme, les constructions 

sont autoris®es lors de la r®alisation dôune op®ration dôam®nagement 

dôensemble. Cette op®ration dôam®nagement dôensemble qui peut comporter 

plusieurs phases, doit permettre, gr©ce ¨ une r®flexion globale sur lôespace et 

sur la relation de cet espace avec son environnement, dôassurer un 

aménagement de qualité. 

 
Compte tenu de la densité en nombre de logement définie dans le PADD , la 
zone comportera au minimum 16 logements. 
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Insertion paysagère et architecturale : 
 
Les formes urbaines sont à diversifier et lôarchitecture contemporaine est 
autorisée lorsque le projet apparaît comme une r®elle îuvre de cr®ation en 
dialogue avec son environnement ou lorsque le projet utilise des matériaux et 
des techniques innovantes d®coulant de la mise en îuvre dôune d®marche 
de haute qualit® environnementale ou de lôutilisation dô®nergies 
renouvelables. 

 
Il est recommandé une forte compacité des constructions (constructions 
accolées ; logements group®s é). 

 

 
Images de référence de formes urbaines groupées et collectives, illustrations 

non opposables 
 
Les limites Nord et Ouest de la zone seront plantées par une haie champêtre 
pouvant comporter entre 1 et 5 arbres pour 100 m de haie. Les essences 
recommandés sont (liste non exhaustive) Erable sycomore, Merisier, Noyer, 
Charme, Cornouiller sanguin, Eglantier, Erable champêtre, Lilas commun, 
Noisetier commun, Troène commun, Viorne lantane, Viorne obier. 
 

 
Fiche exp®rience bocage dans lôYonne, Alterre Bourgogne 
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Orientations environnementales et prévention des risques : 

 

Les arbres existant devront autant que possible être préservés. 

 

Les clôtures devront permettre le passage de la petite faune sur au moins une 
partie. 
 

 
 

 
Exemples de clôtures favorables à la petite faune 

 

 
Les eaux pluviales seront infiltrées à la parcelle. En cas dôimpossibilit® 

dôinfiltration des eaux pluviales ¨ la parcelle, elles pourront être rejetées dans 

un exutoire naturel ou dans le réseau pluvial. 

 

Orientations en matière de mobilités, voiries et stationnements : 

 

Les accès à la zone seront doubles : 
- un accès est par Rue de la Chapelle, 

 - un accès par la Rue de la Grange aux Dimes. 
 

La voirie de desserte interne à cette zone se raccordant aux deux accès 
précédents sera traversante. Cette voirie disposera dôune chauss®e bord®e 
de trottoirs et de plantations. 
 

 

 
Exemple de voirie primaire, illustration non opposable 

 

Les réseaux techniques seront enterrés. 
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4 Sch®ma indicatif non opposable illustrant les principes dôam®nagement 
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2 . 7 .  C O M M U N E  D E  N A I L L Y  -  Z O N E  1 A U  

 
 
1° Description de la zone 
 
La zone 1AU dôune superficie de 1,2 ha se localise au centre du bourg, dans 
une zone de jardins et de prairies m®sophiles entre la Rue de lôAncienne 
Gare et la Grande Rue. Ces deux axes routiers structurant du village 
supportent lôensemble des r®seaux publics. 
 
Lôaltitude moyenne de la zone est de 101,4 m et la pente de 6 % est orientée 
en direction du Sud.  
 
La zone ne participe pas aux corridors ®cologiques et nôest pas humide. 
 
Elle est masquée par des fronts bâtis sur lôensemble de son pourtour et 
existants et constitue en fait une vaste dent creuse.   
 
La zone nôest concern®e par aucun risque connu rédhibitoire à la 
construction.  
 
  

Localisation de la zone 

 

 
La zone vue depuis le Nord (Grande Rue) 
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Acc¯s ¨ la zone depuis le Sud (Rue de lôAncienne Gare) 

 
2 Enjeux de la zone 
 
La zone a pour vocation dôaccueillir principalement de lôhabitat, bien que les 
activités non nuisantes soient également autorisées. Son urbanisation permet 
dôaccueillir de nouveaux r®sidents ¨ proximit® imm®diate des lieux de vie de 
Nailly. La zone est en effet distante de 300 m du centre du village (mairie, 
commerce) et de 500 m environ des équipements sportifs. 
 
 
3 Objectif de lôOAP et principes dôam®nagement ¨ respecter 
 
 
Orientations programmatiques : 
 
Conform®ment ¨ lôarticle R.151-20 du Code de lôurbanisme, les constructions 

sont autorisées lors de la r®alisation dôune op®ration dôam®nagement 

dôensemble. Cette op®ration dôam®nagement dôensemble qui peut comporter 

plusieurs phases, doit permettre, gr©ce ¨ une r®flexion globale sur lôespace et 

sur la relation de cet espace avec son environnement, dôassurer un 

aménagement de qualité. 

 
Compte tenu de la densité en nombre de logement définie dans le PADD, la 
zone comportera au minimum 11 logements minimum. 

 
 
Insertion paysagère et architecturale : 
 
Lôimplantation des nouvelles constructions ne cr®era pas de discontinuité 
dans la trame urbaine environnante. 
 
Les parcelles devront présenter des géométries simples, ainsi que des tailles 
vari®es, afin de permettre une mixit® des formes dôhabitat. 
 
 

Orientations environnementales et prévention des risques : 

 
Les constructions ¨ destination dôhabitation devront, dans la mesure du 

possible, respecter le principe des constructions bioclimatiques. Pour cela, les 

pièces de vie seront préférentiellement orientées vers le Sud (baies vitrées 

importantes notamment). 

 

 
Principes dôorientation des pi¯ces afin de profiter dôun ensoleillement maximal 
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Les arbres existants devront autant que possible être préservés. 

 

Un verger conservatoire commun à tous les lots sera implanté sur le délaissé 

de la parcelle permettant lôacc¯s ¨ la zone. 

 

 
Liste des espèces fruitières anciennes du Gâtinais 

 

Les eaux pluviales seront infiltrées à la parcelle. En cas dôimpossibilit® 

dôinfiltration des eaux pluviales ¨ la parcelle, elles pourront être rejetées dans 

un exutoire naturel ou dans le réseau pluvial. 

 

 

Orientations en matière de mobilités, voiries et stationnements : 

 

Un acc¯s unique sera r®alis® sur la Rue de lôAncienne Gare.  

 

Les constructions localisées au Nord en bordure de la RD 26 peuvent sortir 

directement sur cette voie.  

 

La voirie interne à la zone sera de type « partagée » entre les différents 

modes de d®placement. Le partage de voirie sôeffectuera notamment par un 

dimensionnement au plus juste des chaussées (3,5 m de large par exemple) 

en questionnant la collecte des ordures ménagères. ll est inutile de 

syst®matiser la collecte des d®chets m®nagers au porte ¨ porte. Lôapport 

volontaire en un point de regroupement des containers individuels permet de 

sôaffranchir des contraintes dimensionnelles liées au camion poubelle (idem 

pour la distribution du courrier qui peut se faire en un point convivial de 

regroupement des boites aux lettres). 

 

 
Exemple de voirie partagée, illustrations non opposables 

 

Les réseaux techniques seront enterrés. 
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4 Sch®ma indicatif non opposable illustrant les principes dôam®nagement 
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2 . 8 .  C O M M U N E  D E  P I F F O N D S  -  Z O N E  1 A U  
V I L L A G E  

 
 
1° Description de la zone 
 
La zone 1AU dôune superficie de 0,97 ha se localise dans le prolongement 
des logements du bailleur social Domanys au lieu-dit « Belle Cour ». Le 
foncier appartient par ailleurs au bailleur social. La zone est étendue en 
direction de lôOuest sur un jardin priv® en cours dôacquisition par la commune.  
 
Lôaltitude moyenne de la zone est de 187,7 m et la pente est orientée en 
direction du cours dôeau côest-à-dire vers lôEst (pente moyenne de 3 %). 
 
La zone est accessible par la Grande Rue qui supporte lôensemble des 
réseaux.  
 
Elle est occupée par une prairie de fauche non déclarée à la PAC. Elle ne 
participe pas aux corridors ®cologiques et nôest pas humide. 
 
La zone est masquée par le front bâti existant depuis le Sud et par la ripisylve 
du ruisseau depuis lôEst. La zone est perceptible depuis les espaces agricoles 
au Nord. 
 
Elle nôest concernée par aucun risque connu rédhibitoire à la construction.  
 
 
 

 
Localisation de la zone 
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Vue de la zone depuis le lotissement Belcourt 

 

 
Vue de la zone depuis la route de Launay 

 
 
2 Enjeux de la zone 
 
La zone a pour vocation dôaccueillir principalement de lôhabitat. Son 
urbanisation permet la construction immédiate de logements dans la 
continuité du projet Domanys. 
 
 
 

3 Objectif de lôOAP et principes dôam®nagement ¨ respecter 
 
 
Orientations programmatiques : 
 
Conform®ment ¨ lôarticle R.151-20 du Code de lôurbanisme, les constructions 

sont autoris®es lors de la r®alisation dôune op®ration dôam®nagement 

dôensemble. Cette op®ration dôam®nagement dôensemble qui peut comporter 

plusieurs phases, doit permettre, gr©ce ¨ une r®flexion globale sur lôespace et 

sur la relation de cet espace avec son environnement, dôassurer un 

aménagement de qualité. 

 
Compte tenu de la densité en nombre de logement définie dans le PADD (11 
logements/ha) , la zone comportera au minimum 10 logements. 
 
 
Insertion paysagère et architecturale : 
 
Lôimplantation des nouvelles constructions ne cr®era pas de discontinuité 
dans la trame urbaine environnante. 
 
Les parcelles devront présenter des géométries simples, ainsi que des tailles 
vari®es, afin de permettre une mixit® des formes dôhabitat. 
 
Il est recommandé une forte compacité des constructions (constructions 
accolées ; logements group®s é) comme pour le lotissement Belcourt 
adjacent. 
 

 
Le Lotissement Belcourt adjacent 
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Orientations environnementales et prévention des risques : 

 
Lôorientation des fa­ades principales sera similaire ¨ celles des constructions 

du lotissement Belcourt (orientation Nord-Sud majoritairement). 

 
Les eaux pluviales seront infiltrées à la parcelle. En cas dôimpossibilit® 

dôinfiltration des eaux pluviales ¨ la parcelle, elles pourront être rejetées dans 

un exutoire naturel ou dans le réseau pluvial. 

 

Lôinterface avec la zone agricole limitrophe sera v®g®talis®e par une haie 

champêtre. 

 

 
 

 

 
 

Illustration non opposable 

 

 

 

Orientations en matière de mobilités, voiries et stationnements : 

 

Lôacc¯s ¨ la zone sera r®alis® par prolongement de lôacc¯s actuel au 
lotissement Belcourt. 
 

Les voiries de la zone seront de gabarit identiques à celles du lotissement 

Belcourt (largeur de chauss®e de lôordre de 6,50 m). 

 

Les réseaux techniques seront enterrés. 
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4 Sch®ma indicatif non opposable illustrant les principes dôam®nagement 
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2 . 9 .  C O M M U N E  D E  P I F F O N D S  -  Z O N E  1 A U  L E S  
B O U R A S S I E R S  

 
 
1° Description de la zone 
 
La seconde zone 1AU de Piffonds se localise au hameau « Les 
Bourassiers ». Dôune superficie de 0,4 ha, la zone se localise dans un espace 
agricole et b®n®ficie dôacc¯s direct depuis la route des Ratorets.  
 
Lôaltitude moyenne de la zone est de 184,4 m et la pente est orientée en 
direction du Sud (pente moyenne de 6 %). 
 
La zone ne participe pas aux corridors ®cologiques et nôest pas humide. 
 
Elle est masquée par des constructions et des boisements côté Ouest, Est et 
Sud. La zone constitue en fait une vaste dent creuse et ne présente aucun 
enjeu paysager.  
 
La zone nôest concern®e par aucun risque connu r®dhibitoire ¨ la 
construction.  
 
 
 

 
Localisation de la zone 

 
 

 
La zone vue depuis le Sud, depuis la route des Ratorets 

 
 

 




























































































































































